
 
 
 

REACTUALISATION OU TRADUCTION 
 

 
-Acte original (naissance, mariage, décès, divorce) délivré par la Mairie de Madagascar. 
 
-Droit 05 (cinq) euros par exemplaire (en espèces ou par chèque). 
 
-Durée de traitement : une semaine après la date de dépôt de la demande. 
 
-01 enveloppe timbrée si le demandeur ne peut pas venir ou faire parvenir quelqu’un pour 
récupérer le dossier. 
 
 

TRADUCTION DE LIVRET DE FAMILLE 
 
-Livret de famille original ou photocopie certifiée conforme  
 
-Droit 05 (cinq) euros par exemplaire (en espèces ou par chèque). 
 


